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Fédération romande des syndicats d’élevage de la race brune 
société coopérative, à Lausanne, CH-550-0148980-4, favoriser le 
développement de la race brune (FOSC du 05.02.2010, p. 
20/5481044). Statuts modifiés le 10 février 2011. Siège transféré à 
Henniez. Nouvelle adresse: Impasse du Vernaud 8, c/o Roger Aeber-
hard, 1525 Henniez. Nouvelle raison de commerce: fédération 
Romande des syndicats d’élevage de la race brune société coo-
pérative. Nouveau but: favoriser, par une action commune d’ent-
raide, le développement de l’élevage de la race brune et de protéger 
les intérêts des éleveurs de bétail de race brune. Communications aux 
associés: par écrit. Selon déclaration du 6 octobre 2011, la société 
n’est pas soumise à une révision ordinaire et renonce à une révision 
restreinte. Fuchs Eric et Bovy Luc-André, dont la signature est radiée, 
et Fluhmann Pierre, inscrit sans signature, ne sont plus administra-
teurs. L’administrateur Aeberhard Roger, qui n’est plus vice-prési-
dent, est nommé président et continue à signer collectivement à 
deux, toutefois pas avec Baumgartner Stéphane. Nouveaux admini-
strateurs: Baumgartner Stéphane, de Bangerten, à Gland, vice-pré-
sident, avec signature collective à deux, toutefois pas avec Aeberhard 
Roger, Meister Katrin, de Feusisberg, à Corcelles-le-Jorat, secrétaire, 
avec signature collective à deux, toutefois pas avec Gruet Philippe, 
et Marmy Joël, de Vernay, à Villaz-Saint-Pierre, sans signature.
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